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MONTANT DES COTISATIONS 2023 2024 
 
 

Anciens adhérents 
 

Sections Adultes, Ados (2 cours par semaine)      220 € 
Sections Adultes, Ados (1 cours par semaine)      170 € 
Sections Combo (Aquapalmes + Aquagym) 1 cours semaine     190 € 
Sections Combo (Aquapalmes + Aquagym) 2 cours semaine     240 € 
Un Combo + 1 séance (Natation, Aquagym, sur les séances 1 cours semaine)   230 € 
Sections enfants 1 cours par semaine        140 € 
Sections enfants 2 cours par semaine         200 € 
 

Sections compétition et water-polo 
 

Sections compétitions  Avenirs à Juniors                 250 €                
Adultes (+ 25 ans)                 270 € 

 
 

Pour les nouveaux adhérents 
    
Sections Adultes, Ados et enfants (2 cours par semaine)     240 € 
Sections Adultes, Ados (1 cours par semaine)      190 € 
Sections Combo (Aquapalmes + Aquagym) 1 cours semaine     210 € 
Sections Combo (Aquapalmes + Aquagym) 2 cours semaine     260 € 
Un Combo + 1 séance (Natation, Aquagym, sur les séances 1 cours semaine)   250 € 
Sections enfants 1 cours par semaine         160 € 
Sections enfants 2 cours par semaine         220 € 
 

Sections compétition et water-polo 
 

Sections compétitions  Avenirs à Juniors       270 €   
   Adultes (+ 25 ans)      290 € 
 

Formation BNSSA (adhérents du club) 
    
Section BNSSA (pratique et cours théoriques)      350 € 
Formation Premier Secours en équipe (PSE1)      250 € 
Pack BNSSA + PSE1         500 € 
Section Recyclage BNSSA (pratique)       220 € 
Formation Recyclage Premier Secours en équipe (PSE1)       65 € 
Pack Recyclage BNSSA + PSE1        250 € 
 
    
 
Modalités : 

 3 chèques pour faciliter le paiement (ce n’est pas un paiement au trimestre). 
 Réduction pour une 2ème activité 20 euros. 
 La cotisation bien être aquatique tarif unique 8 euros + licence FFN 10 euros. 

Rappels :  
 Carte collégien 100 euros. 
  E-PASS jeunes région 20 euros. 
 Pas de remboursement de cotisations, même sur présentation d’un certificat médical (voir le RI). 
 Chèques vacances ANCV 
 50 euros aides de l’état sous conditions de ressources. 

 


